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Mes chers Codalétoises et Codalétois 

 Après dix-huit années d’engagement à vos côtés, dont six en qualité de maire, le mo-
ment est venu pour moi de transmettre cette responsabilité. Les réalisations que nous avons 
menées ensemble n’auraient pu voir le jour sans la mobilisation des agents municipaux et d’u-
ne équipe soudée et engagée, entièrement dédiée à l’intérêt de notre commune. 

 L’investissement d’un élu, et plus encore d’un maire, est exigeant. On n’en mesure pas 
toujours l’ampleur au moment de s’engager. Dans les petits villages plus qu’ailleurs peut-être, 
cette fonction implique une disponibilité constante, qu’il s’agisse de gérer les conséquences 
de la tempête Gloria en 2020, un arbre abattu, un animal errant ou une crise sanitaire comme 
celle que nous avons traversée. 

 Dans moins de trois mois, vous serez appelés à choisir une nouvelle équipe pour assurer 
la pérennité de notre action publique. Vous avez encore jusqu’au 6 février pour vous inscrire 
sur les listes électorales. Je suis confiant pour l 'avenir de notre commune. 

 Les projets réalisés au fil des années sont le fruit du travail des différentes équipes 
municipales. Parmi les chantiers à venir, l’accessibilité de la mairie, préparée par nos soins, 
attend désormais les subventions prévues pour 2026 – certaines ayant déjà été accordées. 
Ce sera aux futurs élus d’en décider la mise en œuvre. Je tiens à souligner que la situation 
financière de la commune est saine. 

 Nous avons œuvré pour votre quotidien en modernisant les réseaux d’assainissement et 
d’eau potable, en rénovant l’éclairage public avec des lampes LED sur l’ensemble du territoire, 
en déployant la fibre optique, en sécurisant l’accès au cimetière, en embellissant le cœur du 
village et en créant de nouveaux jardins familiaux. 

 Certains projets n’ont pu aboutir comme nous l’aurions souhaité, à l’image de l’acquisi-
tion d’un terrain en bordure de la route départementale 27, qui aurait permis de résoudre 
durablement les difficultés de stationnement. Néanmoins, les fondations sont posées, et je 
suis convaincu que ce projet verra le jour dans les années à venir. 

 L'ensemble du conseil municipal ainsi que nos agents – Nadine, Stéphanie et Éric – vous 
adressent, à vous et à vos proches, leurs vœux les plus sincères pour cette année 2026. 
Qu’elle soit porteuse de réussite pour notre commune.                                              

         Votre maire Michel LLANAS  
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Réalisations 

2/   Rénovation de la Fontaine del Matxos 

1/ Aménagement des abords du cimetière : 

Les travaux d’aménagement des abords du cimetière sont sur le point de se terminer avec le sta-
tionnement pour vélos, le portique et les barrières de sécurité installés. Les plantations ont égale-
ment été effectuées afin de végétaliser l’ensemble. Reste à améliorer l’accessibilité de l’aire de 
stationnement depuis la route. 
A noter : Le stationnement devant le cimetière, le long de la route est désormais interdit. 

3/ Recensement :  

avant après 

Après des années de revêtement neutre 
(enduit) une magnifique rénovation de 
la fontaine del Matxos a été réalisée par 
le peintre Bernard Gout . 
Respectant les formes, le minéral et 
l’existant, il a su mettre en valeur ce 
patrimoine codalétois.  
NB : La fontaine del Matxos est à re-
trouver en bas du village, rue du 
Conflent. 

Cette année, la commune de Codalet réalise le recensement de sa po-
pulation pour mieux connaître son évolution, ses besoins et ainsi déve-
lopper de petits et grands projets pour y répondre. L’ensemble des 
logements et des habitants seront recensés à partir du  
15 JANVIER jusqu’au 14 FEVRIER 2026.  
 
Comment ça se passe ? 
 
Une lettre du maire annexée au bulletin municipal  de janvier 2026 sera déposée dans votre boîte aux lettres 
pour vous informer de l’opération. A partir du 15 janvier , l' agent recenseur, qui est notre secrétaire Nadine 
PEREZ vous fournira une notice internet, soit dans votre boîte aux lettres, soit en main propre. Suivez simple-
ment les instructions qui y sont indiquées pour vous recenser en ligne. Ce document est indispensable, gardez-le 
précieusement. Pour toutes questions , vous pouvez vous rapprocher du secrétariat de mairie.  
 
Se recenser en ligne est simple et rapide pour vous. Moins de formulaires imprimés, c’est aussi plus économi-
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4/ ASA des Canaux : 

5/ Adressage des rues : 

Il appartient au Conseil Municipal de choisir, par délibération, le nom à donner aux rues et aux places publiques. 
Le numérotage des habitations constitue une mesure de police générale que le maire peut prescrire en application de 
l’article L2213-28 du Code Général des Collectivités Territoriales.  
Il convient, pour faciliter le repérage, l’accès des services publics ou commerciaux, la localisation sur les GPS, d’iden-
tifier clairement les adresses des immeubles et de procéder à leur numérotation. Suite aux travaux de l’adressage :  

 Afin de lieux connaître le système hydraulique et d’adapter les mesures 
éventuelles des restrictions aux usages de l’eau, une campagne de mesure des 
débits des canaux et des affluents de la Têt, avec l’appui du Syndicat Mixte de la 
Têt Bassin Versant, a été initiée. Il en résulte déjà que le Conflent a été divisé en 
3 zones : 
La première englobe toute la rive gauche de la Têt dont les affluents sont ali-
mentés par le Madres.  
Une deuxième couvre la rive droite dans le Haut Conflent, jusqu’à Villefranche. 
La troisième regroupe les affluents prenant naissance sur la face nord du Canigó, 
de Ria-Sirach au barrage de Vinça. Ces trois zones connaissent en effet une plu-
viométrie très diversifiée ce qui impacte la ressource en eau. 
 A savoir :  
La remise en eau des canaux s’effectuera après que le nettoyage et l’entretien des canaux soient entrepris par les béné-
voles volontaires, appelés en Février 2026. 

Vous pouvez consulter et vérifier votre adresse en allant sur le site          https://adresse.data.gouv.fr/  



Codalet Infos N°62 Janvier 2026  4 

 

7/ Valorisation des abords du site de l’abbaye de St Michel de Cuxa : 

6/ L’abbaye de St Michel de Cuxa en 2026: 

 Pour 2026, plusieurs projets sont déjà prévus. Dès le début de l’an-
née, des fouilles archéologiques seront lancées avec l’espoir de retrouver la 
sépulture de l’abbé Oliba, figure majeure de l’histoire catalane et symbole 
fort de l’abbaye. La seconde tranche des travaux de restauration du logis du 
Grand Sacristain devrait également être achevée, montrant de belles avan-
cées dans la mise en valeur et la préservation de ce bâtiment historique. 

Il est également prévu de réhabiliter la salle capitulaire pour en faire une 
salle d’exposition, ouvrant de nouvelles possibilités culturelles pour les 
visiteurs. 

Un projet a également été entamé avec le concours du Syndicat Mixte Canigó Grand Site dans l’optique d’améliorer l’accueil et 
la découverte du site en revalorisant les extérieurs de l’abbaye. 

Grâce à toutes ces initiatives, l’Abbaye Saint-Michel de Cuxa poursuit son renouveau et reste un lieu essentiel de la vie culturelle 
et spirituelle de Codalet. Ensemble, veillons à préserver ce trésor unique et à le transmettre, vivant et ouvert, aux générations 
futures. 
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Vie en collectivité : 

1/ Rappels nuisances :  

 Concernant les nuisances sonores et suivant l’arrêté municipal de 

2009, les horaires de bricolage, jardinage (tondeuse, débroussailleuse, 

raboteuse etc..) sont planifiés comme suit : 

- Jours ouvrables : de 8h à 12h et de 14h à19h 

- Samedi :              de 9h à 12h et de 15h à 19h 

- Dimanche et jours fériés : de 10h à 12h 

 

 Concernant le débroussaillement obligatoire, il consiste à limiter les risques de propagation d'incendie dans des zo-

nes exposées en matière d'incendie (en pratique, aux abords des forêts). L'opération consiste à réduire les matières végétales 

de toute nature (strates herbacée, arbustive et arborée) pouvant prendre feu et de propager un incendie. Il peut s'agir par 

exemple d'élaguer les branches basses, d’abattre des arbres et d'éliminer des résidus de coupe (branchage, herbe...).   

 Rappel : le brûlage des végétaux et suivant l’arrêté préfectoral N°DDTM-SEFR-2019176-002, l’incinération des dé-

chets ménagers et en particulier le brûlage des déchets verts à l’air libre sont interdits toute l’année. 

3/ 
Service Com Com : 
Vous souhaitez effectuer une demande d’urbanisme au 

format numérique, inscrire votre enfant au centre de loi-

sirs le plus proche, avoir des renseignements sur la collec-

2/  Installation Fibre ou autres :  

 Rappel : (Codalet infos N°58) La fermeture commerciale du 

réseau cuivré (téléphone, internet …) prévue pour Janvier 2026, va 

contraindre tous les habitants de Codalet à effectuer des démarches 

auprès des opérateurs (Orange, SFR, Free etc..) pour l’installation de la 

Fibre ou un réseau à très haut débit mobile ou satellite.  

De plus, la commune de Codalet précise que c’est à ses habitants d’ef-

fectuer ces démarches et met en garde contre des éventuels démar-

cheurs qui séviraient dans le Conflent en effectuant du porte à porte. 

4/ Frelon asiatique : 
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Festivités et commémorations 

1/  Cérémonie de 11 Novembre : 

2/  Opérations Brioches UNAPEI 66 : 

En ce jour de 11 novembre, le conseil municipal et son 
maire Michel Llanas, étaient présents pour honorer les 
Morts pour la France lors de la Première Guerre mondiale.  

Comme le veut la tradition, des représentants de la jeunes-
se Codalétoise déposait la gerbe de fleurs au monument 
aux Morts.  

Après le discours et la minute de silence parfaitement res-
pectée, la trentaine de personnes présentes étaient invitées 
à se rendre à la Parraguère pour partager l’apéritif républi-
cain. 

 Les élus de la commune participent depuis plusieurs années en Octo-
bre à l’ Opération Brioches UNAPEI 66. Cette année, la vente de la totalité 
des brioches réservées a permis de récolter 315 € au profit de l’UNAPEI 66. 
Cette année encore, les Codalétois/toises attendant le passage des brioches 
ont fait preuve de générosité lors de cette manifestation. L’ensemble du 
conseil municipal les en remercie. 

3/  Téléthon 2025 : 

Le samedi 6 décembre 2025 ( 8h 30) a eu lieu la ran-
donnée du Téléthon 2025 à Codalet suivi d’un apéritif 
en guise de remerciements. 
Plus d’une quarantaine de personnes ont répondre 
présent pour participer à cette manifestation. C’était 
l’occasion d’effectuer la boucle du « Tour de St Mi-
chel de Cuxa » avec cette année la visite de l’Abbaye. 
Ce moment de partage, sportif mais surtout convivial 
a pu permettre de reverser la somme de 193€ au profit 
de l’AFM Téléthon. 
 

Merci encore à tous les participants et à l’année 
prochaine pour une autre surprise. 
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Les recettes à Kiki 

Nos joies 

Mariage de  : 

MR ROCA CHRISTIAN ET MME PORTEJOIE MURIEL LE 16/08/2025 

Baptême : 

SALAS ANTHONY ET MURIEL  ONT  BATPTISE LEURS ENFANTS : 
MAXIME, JADE ET CAMILLE  LE 24/08/ 2025 

Lapin aux escargots 

Ingrédients : 
Un morceau de lapin par personne 
10 escargots par personne 
2 kg de tomates fraîches du jardin mûries au soleil  
ou une conserve maison  
ou une boite de tomates concassées 
Deux cuillères à soupe de concentré de tomates 
Deux beaux oignons, un petit poivron vert 
Quatre grains d’ail  
De l’huile d’olives et d’arachides 
Sel  
Sucre  
Un verre de vin blanc 
Bouquet garni 
Deux piments langue d’oiseau 
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Vous trouverez tous les « Codalet Infos » sur le site de la mairie (www.codalet.fr)  
mais aussi toutes les informations légales et relatives à notre commune sur  

l’application PanneauPocket. 

Fromagerie de Saint Michel de Cuxa  

06 27 24 47 39 
montse.civil@orange.fr 

Bon à savoir 
Les 15 et 22 mars 2026, vous allez vous rendre aux urnes pour élire les conseillers municipaux et communautaires. 
Vous pouvez dès à  présent vérifier que vous êtes bien inscrit sur les listes électorales :  
 
Si ce n’est pas le cas, vous devez effectuer cette démarche: 
• jusqu’au mercredi 4 février 2026 inclus si vous vous inscrivez en ligne ; 
• jusqu’au vendredi 6 février 2026 inclus si vous vous inscrivez en mairie ou en consulat. 
 
Pour vous inscrire en ligne sur les listes électorales, connectez-vous sur le site service-public.gouv.fr. 


